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Depuis hier matin et ce encore
jusqu'audimanche 9 juin, le cen-
tre Jean-Monnet du Kirchberg
prête soncadre àuncongrès inter-
national traitant des problèmes
actuels des jeunesdans les institu-
tions de placement, appelées plus
communément « foyers », au
Grand-Duché. Ce congrès, orga-
nisé par l'association nationale
des Communautés éducatives
(ANCE) réunit en effet des ex-
pertsen lamatière venus des qua-
tre coins d'Europe et veut abor-
der toute une panoplie de sujets
concernant les problèmes posés
et par lagestionetpar les structu-
res des foyers en question. Plu-
sieurs groupesde travail se réuni-
ront au cours des prochains jours
pour procéder à ce tour d'hori-
zon.

Au cours de la cérémonie offi-
cielle d'ouverture, qui eut lieu
hier matin et à laquelle assistait
entre autres le ministre Jean
Spautz, le président de TANCE,

M. Robert Soisson, a souligné
l'importance du thème choisi
pour ce séminaire, sujet qui s'ins-
crit par ailleurs parfaitement
dans le cadre des manifestations
mises sur pied dans le cadre de
l'année internationale de la Jeu-
nesse. Pour M. Jean Spautz,
s'adressant à son tour aux
congressistes, les expériences du
passé ont démontré quelegouver-
nement luxembourgeois s'est en-
gagé dans une voie résolue en ce
qui concerne les « foyers » et que
des critères sociaux primordiaux,
tels l'intégration et l'aspect fami-
lial n'ont pas été négligés dans le
concept élaboré et fonctionnant
d'après de nouveaux critères de-
puis 1975.

Leministre a longuement souli-
gné que malgré une situation pré-
caire sur le marché du travail, les
responsables des diverses institu-
tions de placement réussissent
toujours dans leur difficile mis-
sion et que sans cet engagement

assidule problème trouverait dif-
ficilement une solution accepta-
ble.Le ministre conclut son inter-
ventionen s'engageant de se faire
l'interprète des responsables des
foyers auprès de ses collègues du
gouvernementafin que la coordi-
nation et le financement des di-
vers projets soient garantis à
l'avenir.

Après une brève allocution du
responsable du service des rela-
tions avec lapresse de lacommis-
sion européenne, M.Henri Guil-
laume, les congressistes ont de
suite entamé leurs travaux. Au
cours d'un premier exposé, M.
Claude Vandiyinit, responsable
du service dé l'intégration sociale
de l'enfance du Grand-Duché, a
procédé àun inventaire des mesu-
res en place au Luxembourg. M.
Vandivinit a parlé de la démocra-
tisation des structures et il a sur-
tout relevé que la situation s'est
améliorée au Luxembourgdepuis
l'année charnière 1975 où une

convention departicipation fut si-
gnée avec l'Etat. Cette dernière
définit en effet les modalités
d'une collaboration et ceci sur-
tout au point de vue du finance-
ment des « foyers ». Ceux-ci sont
actuellement au nombre de 40,
dont 1 foyerprivé, 2 foyers privés
subventionnés, 32 foyers privés
conventionnés et5 institutions ap-
partenant à l'Etat. Un total de
1.200 litsestaujourd'hui disponi-
ble.

En 1984, le montant total des
dépenses pour ces différents
« foyers» s'élève à quelque 362
millionsde francs,dont 71 %pro-
viennent des classes de l'Etat. Le
grand avantagede cette conven-
tion, fit encore remarquer M.
Vandivinit,estque les crédits pro-
venant de l'Etat ne sont pas liés
à un taux d'occupationqui met-
trait en question le bon fonction-
nement des institutions.


